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Durant cette période de crise sanitaire, les Chirurgiens-Dentistes de France n’ont eu de cesse de se mobiliser.

Après avoir pris part à l'attribution d'une aide financière défiscalisée de 4500 € de la part de la CARCDSF, 
dont les 2/3 vous seront versés dans les prochains jours, les CDF se sont battus pour obtenir une indemnité 
de compensation de la part de la CPAM.

C’est désormais chose faite ! Cette indemnité prendra en charge une partie de vos frais professionnels fixes. 
Cette aide fiscalisable, périodique, sera disponible dans les prochains jours. Le premier versement prendra 
en compte la période du 16 mars au 30 avril 2020.

Dès aujourd’hui, à l’aide de ce tutoriel, vous pourrez renseigner et calculer le montant de cette indemnité 
personnalisée sur votre compte AMELI.fr.

Ce tutoriel, destiné à l’ensemble des chirurgiens-dentistes, se veut généraliste. Les cas particuliers (SEL,...) 
seront donc traités ultérieurement, dans une information spécifique. 

La SCM et la SCP, en tant que sociétés, ne sont pas concernées par ce type de demande d'indemnisation. 
Dans ce cas, chaque praticien de la société reçoit un Snir individuel et doit remplir personnellement une 
demande d'indemnisation. 

Bonne déclaration !
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L’indemnité de compensation des professionnels de santé a pour
finalité d’aider les praticiens à assurer la couverture des charges fixes,
c’est-à-dire les charges (ex. loyers, salaires et cotisations,
immobilisations, investissements… ) qui ne varient pas en fonction de
l’activité et ne se sont donc pas réduites parallèlement à la baisse
d’activité.
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Pour remplir la demande d’indemnisation sur Amelipro.fr, il vous 
faudra : 

q Vos identifiants de connexion à votre compte AmeliPro (ou le
créer)

q Votre relevé d’honoraires 2019 (SNIR) reçu par voie postale ou
téléchargeable sur votre compte AmeliPro

q Le détail des honoraires facturés entre le 16 mars et le 30 avril
2020 (astreintes, honoraires sans dépassements, entente directe
ED)

q Le montant des autres aides reçues (indemnités journalières de
Sécurité Sociale, fonds de solidarité, indemnités d’activité
partielle)
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Comment créer votre compte AmeliPro ?

Connectez-vous sur le site 
AmeliPro et cliquez sur « Vous 
n’avez pas de compte ? »
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Comment créer votre compte AmeliPro ?

Complétez votre numéro 
Assurance Maladie (ADELI)
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Où télécharger votre relevé d’honoraires 2019 ?

Connectez-vous avec votre 
numéro Assurance Maladie 
(ADELI) et votre mot de passe 
sur le site AmeliPro
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Où télécharger votre relevé d’honoraires 2019 ?

Cliquez sur « Tous mes paiements »
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Où télécharger votre relevé d’honoraires 2019 ?

Cliquez sur « Votre relevé »
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Où trouver les informations nécessaire à la 
demande ?

Sur le relevé d’honoraires 
présent sur le SNIR 2019 

Montant total des honoraires 
pour actes remboursables

Montant total de l’entente 
directe

Montant des honoraires sans dépassements = Montant total des honoraires 
pour actes remboursables – (Montant total de l’entente directe (ED) + DE + 
Autres)

Montant des autres 
dépassements
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Comment demander cette indemnisation ?

Connectez-vous sur votre 
compte AmeliPro

Cliquez ici  pour commencer …
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Comment demander cette indemnisation ?

Cliquez sur commencer
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Comment demander cette indemnisation ?
Cochez cette case si vous avez 
débuté votre activité depuis 
moins de 12 mois

Reporter le montant des 
honoraires sans dépassements 
Honoraires totaux pour actes –
(Entente directe ED + DE + Autres)

Reportez le montant des actes 
effectués depuis le 16 mars 
2020, astreintes incluses

Reportez le montant « Entente 
directe » (ED)  figurant sur le 
SNIR

Reportez le montant de l’entente 
directe facturés depuis le 16 
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Comment demander cette indemnisation ?
Reportez le montant des 
indemnités d’activité partielle 
perçues entre le 16 mars et le 30 
avril 2020

Si vous êtes éligible au fonds de 
solidarité (1500€ +/- aides 
régionales), reportez le montant 
des aides reçues à ce titre

Reportez le montant des 
indemnités journalières de 
Sécurité Sociale reçues

Cliquez sur « Estimer »
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Comment demander cette indemnisation ?
Vous obtenez ainsi l’estimation 
de l’aide que vous pouvez 
percevoir

Remplissez le montant de 
l’avance que vous souhaitez 
percevoir

Cliquez sur « Poursuivre »
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Comment demander cette indemnisation ?

Cochez la case équivalente à 
signature et cliquez sur 
« Transmettre »

Cette demande sera à 
transmettre pour chaque mois, 
avant la fin du mois suivant

Vous obtenez le récapitulatif de 
votre demande
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Annexes
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Modalités de calcul de l’indemnité

Montant des honoraires sans dépassements + Montant des honoraires à entente 
directe plafonnée à 8650€/mois

X Taux de charges fixes de 43,1%*

= Montant de charges fixes de référence

Montant de l’indemnisation = Montant de charges fixes de référence –
(Honoraires issus de l’activité pendant la période*43,1%) – Autres ressources 
(Fonds de solidarité, indemnités journalières, chômage partiel)
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Modalités de calcul de l’indemnité
Si vous êtes un jeune installé et que vous n’avez pas 12 mois d’activité, vous devez calculer vos montants 
d’honoraires sans dépassements en prenant vos honoraires des derniers mois d’activité dans la limite de 3 
mois et la rapporter à une année :

- Ainsi si vous avez trois mois ou plus d’activité jusqu’en février 2020, vous prenez la somme de vos
honoraires sans dépassement de décembre 2019 à février 2020 et vous la multipliez par 4 pour
permettre de revenir à un niveau de référence annuel.

- Si vous avez seulement deux mois d’activité jusqu’en février 2020, vous prenez la somme de vos
honoraires sans dépassement de janvier 2020 à février 2020 et vous la multipliez par 6 pour permettre
de revenir à un niveau de référence annuel.

- Si vous avez seulement un mois d’activité en février 2020, vous prenez vos honoraires sans
dépassement de février 2020 et vous les multipliez par 12 pour permettre de revenir à un niveau de
référence annuel.

Le même calcul doit être fait pour le montant de l’entente directe.

Le taux de charges fixes est majoré à 48,1%.
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